
(l'H et taux a-oxygenauon oe 
l'eau) sont normales, tout com­
me le niveau de l'eau du ruis­
seau et l'écoulement. Aucune 
pollution n'est constatée. » 

tementa1e pour 1a pecne et la 
protection du milieu aquati­
que du Territoire de Belfort
s'est rendue sur les lieux. » 
• Hugo Couillard 

La commune de Courcelles est traversée par le ruisseau de 
la Coeuvatte, dans lequel a été constatée une mortalité 
piscicole anormale ce dimanche matin. Photo Christine Dumas 

Villars-sous-�ot 

Un tnotard accidenté sur le 
circuit de Villars-sous-Écot 
Forcément, la présence d'un 
hélicoptère jaune fluo du SA­
MU, sur un circuit de moto, ça 
interpelle. 

Et plus encore lorsqu'une 
concentration s 1

y déroule 
cqmme c'était le cas samedi, 
dimanche et ce lundi 14 juillet 
avec le Crick'Air Motors festi­
val. 

Aucun renseignement n'a 
filtré du côté de l'organisation. 
Il a p p a r a î t  q u ' e n  d é b u t  
d'après-midi, un concurrent a 
fait une lourde chute, entraîné 
par sa machine. 

À leur arrivée, les pompiers 
ont jugé opportun de faire 
évacuer la victime par la voie 
des airs. C'est ainsi que le pilo­
te accidenté a été héliporté 
vers leCHUJean-Minjoz,àBe­
sançon. 

Il semblerait, au final, que la 
nature des blessures soit  
moins graves que redoutées 
dans un premier temps. L'af­
faire devait se conclure par un 
examen de contrôle. Après un 

t 
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Un motard a été transporté 
vers le CHU Jean-Minjoz. 
Photo Alain Dupont 

transfert par la voie des airs, le 
. pilote aura repris le chemin de 
la terre ferme. 
eS.B. 

passé, en dépit d'arrêtés pré­
fectoraux limpides concer­
nant la vente de gros engins 
d'artifice, le gérant de l'en­
seigne Crocky, à Exincourt, 
avait démontré qu' il avait 
quelques difficultés à assimi­
ler le message. 

Avertissement le lundi, 
carton rouge le mardi 

Ce qui lui avait valu un rap­
pel à l'ordre et même un peu 
plus puisque, en décembre 
dernier, à quelques jours des 
festivités du 31, il avait été 
surpris en infraction. Ce qui 

fier que l'arrêté avait bien été 
compris (N.D.L.R. : nul n'est 
censé ignorer la loi), les poli­
ciers sont passés lundi chez 
Crocky.En ressortant  de  
l'établissement, en  dépit des 
promesses formulées par le 
gérant, les fonctionnaires 
ont eu quelques doutes sur 
sa coopération en la matière, 
décidant de revenir le lende­
main. 

Pour constater que la mar­
chandise visée « se trouvait 
bien dans le commerce et 
non dans ses réserves », si­
gnale, dépité, le procureur 

tion sur le marché d'un pro­
duit présentant un danger 
pour la sécurité des consom­
mateurs », délit qui lui fait 
encourir une peine maxima­
le de 2 ans de prison et 30 
000 e d'amende. 

Ce deuxième avertisse­
ment, un chouïa plus corsé 
que  le premier, inc i t era  
peut-être le  commerçant à 
adopter une posture véhicu -
lée pa:nm autre dicton popu­
laire : chat échaudé craint 
l'eau froide ». Rendez-vous 
autour du 31 décembre 2025. 
• Sam Bonjean

Belfort : plus de 536 produits pyrotechniques 
vendus illégalement ont été saisis 
C'est on ne peut plus d'actualh 
té. Dans un post publié sur la 
page Facebook officielle de la 
police nationale ce dimanche 
13 juillet en début de matinée, 
on apprend qu'un récent 
contrôle des forces de l'ordre 
belfortaines s'est révélé plutôt 
fructueux.« Le 30 juin der­
nier, lors d'un contrôle de 
commerce visant à faire res­
pecter l'arrêté préfectoral 
interdisant la vente de pro­
duits pyrotechniques à l'ap­
proche du 14juillet, l�s poli-

ciers de Belfort ont saisi près 
de 536 articles vendus illégale­
ment», indique ce post, pho­
tos de la saisie à l'appui. 

Pour rappel, dans un arrêté 
pris le 26 juin dernier, le préfet 
du Territoire de Belfort régle­
mente« la vente, l'acquisition, 
le transport et l'utilisation 
d'artifices de divertissement, 
d'articles pyrotechniques, de 
produits toxiques, corrosifs, 
inflammables ou explosifs, de 
verre ou d'objets coupants ou 
contondants. susceptibles 

Lepuix•· Chute à moto: deux trentenaires 
transportés à l'hôpital ce samedi 

Il était un peu moins de 19 h ce samedi 12 juil_let lorsque les 
pompiers du département ont été alertés pour un accident de 
la circulation sur Lepuix. D'après nos informations, le long de la 
RD465, la route sinueuse qui permet d'accéder au Ballon d'Al­
sace, entre le chalet Bonaparte et le sommet, une chute à moto 
venait d'avoir lieu. Seuls impliqués dans cet incident, une fem­
me âgée de 30 ans et un homme de 36 ans ont été blèssés légè­
rement. Ils ont été transportés à l'hôpital Nord Franche-Comté. 

Trois soldats du feu, venus d'un peu plus bas, du centre de 
secours de Giromagny, ont été mobilisés. La gendarmerie 
nationale était également présente sur place. 
eH.C. 

d'être employés comme armes 
[ ... ] pour la période du 30 juin 
2025 à 12 h 00 au 14juillet 
2025 inclus dans le départe­
ment du Territoire de Bel­
fort». Certaines catégories de 
produits sont concernées par 
des interdictions. Interdic­
tions qui ne s'appliquent pas, 
par dérogation, aux profes­
sionnels, aux spectacles PJ' 
techniques régulièrement 
déclarés en préfecture ou 
encore aux personnes autOi 
sées. 
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